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AVIS D'APPEL D'OFFRES .V IF^ONALOUyERTS'' ..ÙÙ.S>. /AONO/KL/L)K/C-
BATOLlKI/SG/CIPM/2()21 DE L'EXECUTION DES TRAVAUX DE

REHABILITATION DE LA ROUTE BANYO-VERS RIVIERE TOUKl. OEPAR ILMhN I DL LA
KADLV, RIlCION DI- L ES T.

Einancemoiii : l'ONDS ROUriIî,R- l'.xci'cicc 2021-2022

1- OBJET DE L'APPEL irOI-rRES
Le Maire de la Coiniiiuiie de Batouri, Autonlé Conlraclaiite, lancç. un Appel d Ofhes

Ouvert pour l'exécution des travaux de réhabilitation de la route BANYO-vers RIVIERE
TOUKI, Département de la Kadey, Région de LEst.
2- CONSISTANCE DES TRAVAUX
Ces travaux sont programmés pour les exercices 2021 et 2022
La consistancedes travaux concerne les rubriques suivantes :

Les ten-assements et chaussée ;
L'assainissement et le drainage ;

Les ouvrages d'art ;
Les équipements de sécurité ;
Les divers.

3- ALLOTISSEMENT
Les travaux sont constitués en un seul lot unique :

N" Lot Désign«ilion<
Année 2021

MoiiUini TTC

Année 2022

Moninnl TTC

Caution de

soumission (2%)

unique
KI-HAIIILITATIGN DL LA ROUI L

BANVO-\T ILS RI \ •11-: Ki: 10UK1 50 000 000 100 000 000 3 00(1 000 FCI-A

4- COUT PREVISIONNEL DES TRAVAUX:
i.e coût prévisionnel de l"opcrnlion est de :Cent cinquante millions {150 000 000) FCI'A I IC. ;

5- PARTICIPAriON

l.a iwrlicipaLioii ùccl Appel uAillics csl ouverte aux liiureprixc^ xpéeialixées vliuis le domaine du
Bâtiment etTravaux Publics et installées en territoire camerounais.

6- FINANCEMENT

Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le Fonds Routier, Exercices 2021 et
2022.

7- ACQUISITION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES ' . • •
Le Dossier d'Appel d'Offres (DAO) peut être obtenu dès publication du présent avis, auprès des services
d''e la Commune de Batouri, sur présentation d'une quittance de versement à la Recette municipale de



Bntoiiri, cPunc somme non l'cniboursablc de cent mille (100 ()()()) TCKA, représenlanl les Iniis
d'achal du Dossier d'Appel d OlTic.

8- CONSULTATION DU DOSSILR D'APLLL D'OI rRLS

Le Dossierd'Appel d'OlTres (DAO) peut être consultéaux heures etJours ouvrables à In Comniuiic
de BatoLiri, dès publicntion du présent avis.

9- RLMISE DES Ori-RLS

Chaque offre, rédigée en ITançnis ou en Anglais en Sept (07j exemplaires dont un original et six (06)
copies respectivement marqués comme tel. placée sous plis cacheté etscellé sans indication sur I identité
du soumissionnaire sous peine de rejet, devra parvenir dans les services de la Commune de Batouri au
plus lard le . à 10 heures précises et portera les mentions suivantes :

APl'EL D'Oll UES .\A !IOj\AL OLA ERT N° ...Û.C>.5 /AONO/RL/UK/C-
IiAIOURI'SC/CJPM/2021

DU.... l.g.HAIîS.,?"'! POUR [.'ii:xr.c:u'i iON i)i-:s 'i ravaux de réhabilitation de
LA ROUTE BANYO-VERS RIVIERE TOUKI, DLPAITrLMLNT DR I,.A KADRV, ItRGION DR L'RST.

" A II'titivrir qii 'en séance de (IcponiHcincnl "

10- RRCRVAlîlLn R DRS ORFRRS

Les olïres ne respeclaiu pas le mode de séparation de roffre ilnancière des offres administrative et
technique seront irreecvablcs. Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier
d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable, notamment, celle dans laquelle il est constaté l'absence de la
caution de soumission établie scion le modèle proposé dans le Dossier d'Appel d'Oftres et délivrée par
unebanque de premier ordre agréée par le Ministère encharge des Finances, valable pendant trente (30)
jours au-delà du délai de validité des offres.

Sous peine de rejet, les pièces administratives requises devront être impérativement produites
en originaux ou en copies certillées conformes par le service émetteur, conformément aux stipulations
du Règlement Particulier de LAppel d'Offres.

Ellesdevront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois à la date initiale de remise des
offres.

11- OUVERTURE DES OFFRES

L'ouverture des offres se fera en un temps par la Commission Inteme de Passation des Marchés
Publics de la Commune de Batouri le à 11 heures précises en présence des
soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance de la
soumission dont ils ont la charge.

12- CRITERES D'EVAI.UA'I'ION DES OFFRES

A. Critères climinntoirc.s :

a. Offre Adminisiraiivc

1) Absence de la Caution de soumission :
2) Pièce falsiliéc :
3) Non-conformité ou absence de l'une des pièces du dossier administratif après le délai

de 48 heures réglementaires : I

b. Offre tcchniaue

1) Fausse déclaration ou pièce falsiliéc :
2) N'avoir pas réuni au moins 70":. de critères de qualification ;
3) Offre technique incomplète ou non conforme :
4) Entrepri.sc ayant abandonne un marché au cours de trois (03) dernières années et / ou

figurant sur la listedes entreprises défaillames annuellement établie par le Ministre en
charge des Marchés Publics.

c. Offre Financière

1) Offre financière incomplète ;
2) Omission dans l'offre financière d'un prix unitaire d'une tâche quantifiée;

/\\B : Les copies certifiées des pièces antérieurement légalisées seront systématiquement rejetées.



H. Critères de qnalillcation des offres tccliniqnes :

I.es critères, explicités dnns le rc^leiiicni particulier du DAO et relalils à la qualiilcnlion des

N° DESICNaTION rRTTERES ESSEN TIELS EVALUATION OBSERVA TIONS

I 3

II
2

III Matèi'iels et éoninemcnts essentiels J

IV 2

\/ 7

\ 1 3

1 1 3

lO'f.Xt. 20

Sculc.s les offres nnancieres des souniissionnaires dont l'offre technique aura obtenu un
pourcentage de oui supérieur ou égal à 70% de révaluation technique, (soit au moins 14 oui sur
20) seront cxaniinees.

13- nuRii;ii: hk \ Auncrii; ri-s oki-ri-s

Les soumissionnaires restent engages par leur niire pendant quatre-vingt-dix (90) jouis à paitii
de la date limite llxec pour la remise dos offres.

14- CAUTION DK SOUMISSION

Les offres devront être accompagnées d'un cautionnement provisoire d'une durée de validité de
cent vingt jours (120) jours représentant 2% du coût prévisionnel ; établi selon le modèle indique dans
le Dossier d'Appel d'Offres, par un établissement bancaire de premier ordre, agréé par le Ministère en
charge des Finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO. Le cautiomiemeiit provisoire sera
libéré d'office au-delà du trentième (30ème) jour après l'expiration de la validité des offres pour les
soumissionnaires n'ayant pas été retenus.

15- DELAI D'LXECUTION

Le délai prévisionnel d'exécution des travaux est de six (06) mois pour chaque année àcomptei de
la date de notification de l'ordre de service de commencer les travaux.

16- A'ITRIBUTION DU MARCHE

Le marché à élaborer sera attribué au soumi.ssionnairc dont l'offre:

1- administrative sera jugée conforme :
2- technique sera iugée conforme et aura reçu un pourcentage de « oui » supérieur ou

égal à 70 % ;
3- financière après corrections conibrmcincnt aux dispositions du RPAO dessous-détails

des prix unitaires, du bordereau des prix unitaires et du devis estiniatil, seia jugée
coniornie aux dispositions du CCfl' et classée la moins disante.

17- RENSEIGNEMEN TS COMPLEMENTAIRES

18- Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Commune
de Batouri Service de la Passation des Marchés. Tél : 696 641 339 I 655 02 84 84.
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Batouri, le

Commune de BA fOURI.

otante)


